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RAPPORT MORAL

L’agriculture paysanne comme remède…

2014 fut une année agricole violente.

Violente dans les luttes et les actions ou bien dans leur répression ;  que ce soit à Sivens dans le Tarn, avec la mort de 
Rémy Fraisse,  à  Notre  Dames  Des  Landes  ou  à  Nantes,  à  Morlaix  où  la  MSA et  les  impôts  furent  brulés  avec 
l’approbation de la FDSEA 29, ou dans de nombreuses manifestations de nos collègues de la FNSEA/JA ou de la 
coordination rurale…

Ces violences  ont  leurs  raisons :  problèmes  de revenus dus  à  des  crises  récurrentes  dans  certains  secteurs  ou à 
l’écroulement de systèmes basés sur l’exportation, une agriculture de plus en plus administrée, des divergences de vue 
sur l’utilisation de terres agricoles…

Face à cette situation la réponse politique ne fut pas à la hauteur. Le ministre de l’intérieur Cazeneuve est resté en 
place après l’assassinat du jeune Rémy, condescendant et droit dans ses bottes. Quant à notre ministre Le Foll qui  
effectuait les arbitrages des aides agricoles couplées à la production et présentait sa Loi d’Avenir Agricole (LAA), il 
choisit,  avec le syndicalisme majoritaire, la violence de l’exclusion. Exclusion des aides pour les vaches des petits  
troupeaux (moins de 10 vaches), exclusion des aides pour les génisses, exclusion des aides à l’installation (sur critère  
d’âge et de diplôme), exclusion des aides au maintien de l’AB dans de nombreuses régions… et donc exclusion de 
nombreux-ses paysan-e-s.

Concernant la LAA, s’il y eut des avancées avec le GIEE ou la transparence GAEC (reconnue sans manger la ferme du 
voisin), l’inégalité de traitement perdurera pour le contrôle des structures entre une ferme  « traditionnelle » et une 
ferme au montage sociétaire habile en raison du sacro-saint « droit de propriété ». Ce fameux droit qui fait que l’on 
risque plus pénalement lorsqu’on effectue un démontage symbolique dans une ferme usine que lorsqu’on brûle des  
édifices publics.

Dans le même temps, la commission européenne exclut du moindre contrôle démocratique les négociations sur les  
accords de libre-échange entre l’UE et les USA/Canada alors que ces traités vont bouleverser  encore,  s’il  en était  
besoin, le fragile équilibre de nos fermes d’élevage en particulier.

Violence enfin des déclarations de Xavier Beulin (président de la FNSEA) qui, suite à la mort de Rémy Fraisse, osa dire 
« qu’il s’agissait là d’une forme de djihadisme vert et que si le gouvernement était couillu, le projet devrait être mené  
à son terme ». Et d’ajouter que « si de dossier en dossier, on se trouve dans une situation de blocage, il ne faudra pas 
s’étonner que demain, la France soit gouvernée d’une autre manière »… Voulait-il dire de manière autoritaire ? Par le 
Front National ?

Tout ceci n’est pas notre vision du syndicalisme mais cela doit aussi nous rappeler l’importance de notre nécessaire 
unité. Unité pour dire que notre métier- dont nous sommes fiers- est un métier d’utilité publique, que l’on soit en bio 
ou pas, intensif ou extensif et qui justifie les aides à l’agriculture. Mais nous avons aussi un devoir de responsabilités  
vis-à-vis des citoyens qui nous financent par leurs impôts.

Faire du syndicalisme, comme nous l’a rappelé Edwy Plenel lors du dernier comité national élargi , c’est construire 
des causes communes, de la fraternité, ce n’est pas travailler à l’exclusion des uns ou des autres et pousser à 
l’intolérance et aux crimes.

Faire du syndicalisme c’est dire oui à la mutualisation, oui à la redistribution des richesses et dire non au libéralisme et  
à  ces  accords  de  libre-échange  qui  tuent  les  espoirs  des  peuples.  Notre  cause  commune  c’est  l’agriculture 
paysanne  qui  se  bat  pour  des  paysans  nombreux  dans  des  campagnes  vivantes,  une  agriculture  économe  et 
autonome, rentable, sans OGM, sans ultra-spécialisation de nos fermes et sans industriel de l’agriculture.

Par Nicolas Calame
Co Porte-parole de la Confédération paysanne de l'Indre

- 3 -



RAPPORT D’ACTIVITÉS

1. ACTIONS COLLECTIVES

1.1. LOI D’AVENIR AGRICOLE     : UN CONTRÔLE DES STRUCTURES QUI RESTE INSUFFISANT  

En début d'année 2014, nous avons rencontré Isabelle Bruneau et Jean Paul Chanteguet (députés) pour apporter notre 
regard sur la loi d'avenir agricole qui était  en discussion.  Nous avons en particulier  insisté sur les aspects liés au 
foncier et au contrôle des structures pour lequel la loi d'avenir avait une ambition particulière. 

Au final, en ce qui concerne le foncier et le contrôle des structures, la loi d'avenir agricole est décevante, en particulier  
à cause de l'intervention du conseil constitutionnel qui, sous l'argument de l'atteinte au droit de propriété, a contribué  
à supprimer l'aspect contraignant du contrôle des structures.

Les principaux aspects de la loi d'avenir :

- Les GIEE

- La notion d'entraide est élargie. Elle permet en particulier de prendre en compte des activités dans le prolongement  
de l'activité agricole, comme la vente directe. Les semences fermières peuvent également rentrer dans ce cadre. Il faut  
toutefois bien précisé que l’entraide n'est pas de la vente, mais bien un échange avec réciprocité.

-  Quelques  évolutions  dans  les  baux  ruraux.  En  particulier  il  y  aura  maintenant  possibilité  d'imposer  des  closes  
environnementales pour préserver l'existant. (Par exemple : maintien de haies ou obligation de rester en Agriculture  
Biologique)

- De nombreuses évolutions dans l'encadrement des GAEC. La transparence est reconnue au niveau européen. Il n'y a  
plus maintenant de transparence lié au nombre de fermes regroupées, mais uniquement en fonction du travail effectif  
et de l'apport de chaque associé. La transparence est à présent au pourcentage des parts sociales. Pour les structures  
actuellement en EARL qui respectent les conditions pour devenir un GAEC, les démarches sont à faire. Cela concerne  
en particulier les EARL de couple crées avant 2010, qui n'avaient donc pas la possibilité de créer un GAEC. 

- A propos des interprofessions, il y a une adaptation au règlement européen du 27/12/2013. Le principe général qui  
sous-tend le fonctionnement  des  interprofessions  est  que l'entente  sur  les  prix  est  interdite,  au  nom de la  libre  
concurrence.  La  reconnaissance  des  interprofessions  est  en  cours.  Pour  passer  à  l'étape  suivante,  c'est  à  dire  
l'extension des règles à des noms membres, il faut que les représentants de chaque profession représentent au moins  
66 % des volumes. Pour les producteurs, le % des volumes peut être fait à partir du résultat des élections chambres  
d'agriculture.

- Assujettissement à la MSA lié à la SMA (Surface Minimum Agricole). 

- Mise en place du registre à l'agriculture.

- Aspect lié au foncier : 

   -Protection contre l’étalement urbain. Les SAFER voient leurs prérogatives renforcées.

   -Renforcement du contrôle des structures. Le schéma des structures devient régional. Il y a une volonté de contrôler  
un peu plus les transferts de parts de société qui sont un moyen couramment utilisé pour contourné le contrôle des  
structures.

Il faut noter que cette partie a été beaucoup dénaturée suite à l'intervention du conseil constitutionnel pour atteinte  
au droit de propriété.
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1.2. POLITIQUE AGRICOLE COMMUNE     : TOUJOURS DÉFAVORABLE AUX PETITES   
STRUCTURES

Arbitrage prime à la vache     : Prendre aux pauvres pour habiller les riches  

2014 fut une année importante concernant les choix opérés par le ministre de l’agriculture pour les  arbitrages PAC et 
la répartition du PACtole des primes vaches allaitantes (VA) a transformé nos collègues de la FNB en loups. Pour  
atteindre  un  niveau  d’aide  correct,  (François  Hollande  ayant  annoncé  que  toutes  les  vaches  seraient  désormais 
primées) il fallait exclure des fermes du dispositif : ils proposèrent donc un seuil d’entrée à 30 vaches, il sera retenu à 
10, pas de plafond et l’exclusion des génisses primées jusqu’ici.

Pour marquer notre opposition, nous avons manifesté devant la DDT le 11 février dernier et rappelé notre vision juste 
des aides aux VA :

- Seuil d’entrée à 10 UGB et non 10 vaches,

- 25 % de génisses primable (renouvellement) au lieu de 40,

- Un plafond fixé à 60 VA/ actif ou au moins une dégressivité.

Peu écoutés, nous n’avons obtenu qu’une dégressivité, insuffisante.

Les critères de la nouvelle aide aux bovins allaitants (PMTVA+PNSVA) prendront pour référence les effectifs de 2013 
(au 15/05 ou au 15/11), il faudra un taux de productivité d’au moins 0.8 veau (vivant au moins 3 mois)/vache/15 mois.  
Le montant d’aide s’établit comme suit :

- 181 €/VA de 1 à 50 VA

- 136 €/VA de 51 à 99 VA

- 70 €/VA de 100 à 139 VA.

Ensuite cette référence pourra varier chaque année s’il y a des disponibilités dans la réserve, et les installations seront  
prioritaires.

La sentence est donc lourde comme l’a montrée une étude récente de l’institut de l’élevage, les fermes les plus 
diversifiées et les systèmes naisseurs-engraisseurs vont être les plus pénalisés tandis  que les élevages  spécialisés 
naisseurs de grande taille seront favorisés. C’est pourquoi nous demandons toujours :

- Une mise en place progressive de l’exclusion des génisses

- De considérer comme prioritaire pour la réserve, les fermes ayant moins de 10 VA en 2013 ainsi que   
celles primant un nombre important de génisses.

1.3. TAFTA  

Le projet de Grand marché transatlantique (TAFTA) vise, entre l'Union européenne et les USA au démantèlement des  
droits de douane restants, entre autres dans le secteur agricole, et plus grave encore, la suppression des “barrières 
non tarifaires” qui amplifierait la concurrence débridée et empêcherait la relocalisation des activités. Il conduirait à un 
nivellement par le bas des règles sociales, économiques, sanitaires, culturelles et environnementales, aussi bien en  
Europe qu'aux États-Unis. Ainsi, la production de lait et de viande avec usage d'hormones, la volaille chlorée et bien  
d'autres semences OGM, commercialisées aux États-Unis, pourraient arriver sur le marché européen. Les appellations 
d'origine et les signes de qualité non reconnus aux États-Unis seraient mis en périls. Ce projet accentuerait également 
l'industrialisation  de  l’agriculture  en  faisant  des  «  fermes-usines  »  américaines  la  norme  pour  toujours  plus  de 
compétitivité. 

Le  Grand  marché  transatlantique  serait  également  une  atteinte  nouvelle  et  sans  précédent  aux  principes 
démocratiques fondamentaux. Il donne en effet tout pouvoir aux multinationales via le « mécanisme de règlement des 
différends investisseurs-État ». Ce dernier permet à toute entreprise de réclamer devant un tribunal d'arbitrage privé  
des dédommagements financiers de la part d'une région, d'un état ou d'une collectivité territoriale dont une nouvelle 
loi, ou norme serait de nature à porter atteinte aux profits actuels ou envisagés de l'entreprise contrariée. 
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Pour toutes ces raisons, nous condamnons ce projet et nous l'avons exprimé à travers des communiqués de presse à 
l'occasion des élections européennes (21/05/14) et lors de la journée européenne d'actions « Stop TAFTA » (11/10/14)

A l'initiative des représentants de la Confédération Paysanne à la Chambre d’Agriculture de l’Indre le sujet des accords  
de libre-échange entre les États-Unis et la France a été abordé lors de la session de l’automne dernier (25/11/14). La  
motion  proposée  par  la  Conf'  a  été  revue  par  le  bureau  de  la  Chambre,  mais  les  revendications  principales  
demeuraient.  Il  a  été  notamment  demandé  à  l'État  français  de  ne  pas  s'engager  sur  un  accord  qui  impacterait  
négativement la production agricole et la culture alimentaire française ! Il est également demandé à la Commission 
Européenne  de  prendre  en  compte  dans  ses  négociations  l'intérêt  stratégique  que  représentent  les  secteurs  de 
l'agriculture et de l'agroalimentaire pour l'économie et les territoires européens. Cette motion a été votée et acceptée à 
la quasi-unanimité par la Chambre d’agriculture.

1.4. DES LUTTES SYMBOLIQUES CONTRE L'INDUSTRIALISATION DE L'AGRICULTURE ET   
POUR LA PROTECTION DU FONCIER

1000 Vaches

La mobilisation contre la ferme-usine des 1000 vaches a été un des grands combats de la Confédération Paysanne en  
2014. Dans l'Indre, nous avons également manifesté notre refus de ce système qui est en passe de devenir usuel.

Ainsi en juin, en soutien aux militants de la Conf' Nationale et d'ailleurs appelés à comparaître pour leur action du 
mois  de  mai,  nous  avons  organisé  le  démontage  symbolique  d'une  salle  de  traite  à  Obterre.  Une  vingtaine  de  
paysan(ne)s étaient présents. Grâce une bonne couverture médiatique (France3, France Bleu Berry) ce fut l'occasion de 
faire connaître ce projet à la société civile et de faire entendre notre avis négatif. Un colis a également été envoyé au 
Ministre de l'agriculture avec des pièces de machines à traire usagées et une lettre lui rappelant les conséquences  
néfastes pour le secteur laitier de la mise en place d'un projet comme celui de M. Ramery. (cf Annexe 3) Aucune  
réponse ne nous a été donnée.

Le 28 octobre, nous avons organisé un bus pour aller faire le procès de l'industrialisation de l'agriculture en réponse au 
procès des des 9 prévenus suite à l’action de démontage sur la ferme usine de Drucat. 

Voici un témoignage de Philippe Guénin, sur place le jour J :

« Amiens, ce n’est pas la porte à côté mais cela n’a pas empêché plus de 40 personnes, paysans, amis de la Conf.,  
sympathisants de se rendre avec le bus de la Conf de l’Indre(merci à EELV 36 et Espace bio Châteauroux pour leur  
soutien financier) le 28 octobre au procès des 9 prévenus suite  à l’action de démontage sur la ferme usine de Drucat.

Après 7 heures de route, nous voilà sur la place devant le tribunal ; deux jours après la mort de Rémy Fraisse, absence 
sur place des «   forces de l’ordre », les cars de CRS étant stationnés hors de vue derrière la cathédrale.

4000 personnes se pressent déjà près de la scène installée devant le tribunal pour un «  procès de l’industrialisation de 
l’agriculture ». Tout autour de la place, nombreux stands  associatifs et militants ;  heureusement vu le temps qu’il fait 
ce jour-là des paysans proposent châtaignes grillées, vin chaud, tartines de fromage fondu, soupes…. De quoi se 
réchauffer !

Pendant ce temps, à l’intérieur du tribunal le procès des militants se déroule avec interventions d’élus ou représentants 
de la société civile venus soutenir les « lanceurs d’alertes ».

Au dehors, sur scène, se succèdent de nombreux témoignages sur des sujets brûlants de l’actualité : TAFTA,Barrage du 
Testet, NDDL….. prises de paroles de Clémentine Autain, José Bové et autres acteurs engagés dans les luttes contre  
« les grands projets inutiles ». 

Dans la soirée,  l’atmosphère s’électrise avec « HK et les saltimbanks » qui  entonne un de leur titre phare : «  On lâche 
rien * » repris par la foule.

Au moment du départ,  petite difficulté pour regrouper les participants du bus conf 36 car  les autorités jusque-là  
inexistantes décident de bloquer les cars et de ne les laisser sortir que 4 par 4 encadrés par des motards….

Heureusement les chauffeurs ne respectent pas cette injonction et c’est donc  dans une grande pagaille que les 30 bus 
venus de toute la France tentent de repartir en n’oubliant personne !
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Sur le chemin du retour nous apprenons le verdict rendu avec célérité : 2 à 4 mois de prison avec sursis plus 300€ 
d’amende pour celles et ceux qui ont refusé le prélèvement d’ADN et 5 mois de prison avec sursis pour le porte-parole 
national Laurent Pinatel !

Les prévenus ont décidé de faire appel et c’est donc un nouveau procès qui se prépare. On lâche rien ! »

*http//www.parolesmania.com

Open Agrifood

L'Open Agrifood pour verdir l'agro-buisness ! 

Il s'agit du 1er forum international organisé pour « Définir et imposer le modèle alimentaire des générations futures et 
s'appuyer  sur une agriculture  et  une industrie  de transformation modernes et  compétitives  »,  voilà  les ambitions  
clairement affichées pour cet évènement qui illustrent bien l’impérialisme des organisateurs qui en deux jours ont 
voulu organiser tout le modèle agricole et alimentaire de demain.

En effet,  sous le couvert  des termes «d’agriculture durable », de « distribution responsable » et « d’innovation », 
l’agriculture réellement prônée par les organisateurs et les partenaires de cet évènement est une agriculture aux mains 
des  industries  agro-alimentaires,  des  banques,  de  la  grande  distribution  qui  ne  considèrent  les  agriculteurs  que 
comme des « producteurs » de matière première à bas coût. Un évènement qui défend une agriculture industrielle 
responsable de l’élimination des paysans, de la désertification des zones rurales, de la pollution de notre eau, de la 
destruction de la biodiversité et de la production d’aliments standardisés.

L’Open AgriFood est en réalité une opération de communication permettant aux différents partenaires  (  ’UIPP, E.  
LECLERC, Cargill, Sofiprotéol, McDonald etc.) de raviver leur image auprès de la société civile.

Le 20 novembre, une vingtaine de paysans de la Conf'  de l'Indre sont allés grossir  les rangs de la manifestation  
organisée contre cet Open Agrifood à Tours. Laurent Pinatel, porte-parole national était  présent à la tête du cortège ! 
Un banquet paysan a été mis en place aux portes du forum pour rappeler le goût des bons produits au public. 

Nous n'étions pas les seuls à condamner cet événement, puisque l'ARDEAR, Terre de Lien, Attac, le MRJC, Slow Food, 
Nature Centre, AlterEnergies, Acceuil Paysan, EELV et d'autres encore ont participé à la signature d'un tract commun.

Participation aux actions à Notre Dame des Landes

Le 22 février, nous avons participé à l'organisation d'un bus avec le CICPA 36 pour permettre aux militants contre le 
projet d'aéroport à Notre-Dame-des Landes de se rendre à la manifestation au centre de Nantes. Une demi-douzaine 
de paysans a profité de ce transport pour soutenir cette action contre l'utilisation de foncier à des fins non-agricole.
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2. DÉFENSE INDIVIDUELLE

Soutien d’éleveurs suite à un contrôle sanitaire

En 2014, les porte-paroles ont soutenus deux éleveurs d'un GAEC, où des tests de dépistage de tuberculose sur les 
vaches s'étaient révélés dans un premier temps positifs. Les éleveurs ont du affronter une situation de stress moral et  
financier  avant  d'apprendre  que  finalement  aucun  animal  n'était  atteint  de  la  maladie.  Les  porte-parole  les  ont  
accompagnés lors de rendez-vous avec l'administration.  Plus de détails dans l'article ci-dessous extrait  du Dossier 
Campagnes Solidaires n°298.

Tuberculose bovine - Des animaux abattus pour rien 

Région Centre : élevage laitier en bio transformant la plus grosse partie de son quota, 2 associés, [Yannick et Cédric]  
+ 2 salariés pour la transformation du lait cru, fourniture d’un magasin et présence sur deux marchés.

En février 2014, l’élevage est soumis à un dépistage de la tuberculose, par un test classique IDS (1). Sur les 60 bovins, 
7 sont positifs et 10 douteux. Les autorités sanitaires proposent d’abandonner pendant six semaines la transformation  
de lait cru. Sinon, il faut faire un autre dépistage, avec un nouveau test à l’essai, non reconnu par l’Union européenne, 
appelé IFG (2)

« Notre revenu dépendant de la transformation du lait cru, nous choisissons cette solution», argumentent les éleveurs.  
Sur les 17 animaux, une vache réagit encore positivement. Une réunion d’urgence est prévue le lundi sur l’exploitation  
avec les services sanitaires, mais les paysans pourront quand même vendre leur lait le samedi précédent.

«On nous exige un tri du lait, une moitié à pasteuriser et une moitié pouvant être transformée : impossible à appliquer  
techniquement car le tank à lait ne contiendra plus assez de liquide pour fonctionner et nous le recevons juste au  
retour du marché du samedi.»

La  réunion  du  lundi  pose  autant  de questions  qu’elle  n’en  résout.  La  cause  d’une  éventuelle  tuberculose  paraît 
virtuelle : aucun animal n’est entré sur l’exploitation depuis 15 ans, et pas de suspicion connue dans l’entourage. Pour  
les autorités, la discussion ne porte pas tant sur l’affirmation qu’il y a tuberculose mais qu’il y a isolation nécessaire 
d’une contamination possible. Et pour « isoler », il faut abattre, le protocole le veut !

« On a l’impression qu’il n’y a plus d’autre solution, témoignent [Yannick et Cédric]. On entre dans une négociation qui  
met tout le lait  des vaches négatives vers la pasteurisation et valide l’abattage des animaux positifs.  Le vendredi 
suivant, on nous informe que les 4 animaux finalement abattus...étaient tous indemnes de tuberculose et qu’on peut 
aller au marché le lendemain. Ce qui est bien sûr impossible puisque le lait est parti pasteurisé !»

Nouvelle réunion à la cité administrative. Les deux co-porte-parole de la Confédération paysanne, alertés quelques 
jours avant, y accompagnent les deux éleveurs. Nicolas, co-porte-parole : «On décide d’y aller à deux. Laurent est plus  
compétent sur le lait cru et sa transformation. Et moi, j’avais déjà été confronté aux autorités sanitaires à cause d’un  
test “non négatif ” à la brucellose pour l’élevage de chèvres de mon Gaec. Avec mon associé, on avait vite intégré  
qu’un rapport de force, bien que non conscient, se nouait. On a assumé : nos animaux étaient sains.». Laurent, l’autre 
co-porte-parole : « Durant la précédente réunion sur l’exploitation, les éleveurs ont intégré la violence du rapport de 
force imposé par les autorités sanitaires. À la réflexion, le syndicat aurait dû être présent dès cette réunion.». Nicolas  
ajoute : « Les autorités sanitaires mettent le paysan dans la culpabilité, et cela anesthésie. Après on peut se faire 
broyer.

Solidaire,  un  éleveur  confédéré  du  département  a  fourni  avantageusement  des  animaux  de  substitution.  Les 
compensations ont été logiquement acceptées pour les animaux abattus (3). « Mais pour le manque à gagner, il faut 
trouver  des  subterfuges  plus  ou  moins  adaptés»,  précisent  [Yannick  et  Cédric].  «  Par  exemple,  l’exonération  de 
cotisations sociales MSA durant un an. Les autorités préfectorales ont pu faire jouer le chômage partiel pour un salarié, 
et nous saurons bientôt si on peut entrer dans le dispositif d’aide d’une caisse de secours professionnelle. Sinon, on 
sait maintenant que les tests sont suspendus car ils ont créé des problèmes similaires sur trois autres exploitations du 
département.  Plus  incroyable  encore  :  l’arrêté  de  2009  sur  lequel  s’appuyait  tout  le  protocole  était  seulement 
départemental, il n’existe pas au national, du moins sous cette forme !» 

(1) Intradermotuberculination simple (IDS).
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(2) IFG (test Interféron Gamma).
1. Par la DDCSPP (Cohésion sociale et protection des populations)

D'après les témoignages recueillis par JCM

Accompagnement dans les procédures administratives     : revalorisation des DPU  

Suite à la réforme de la PAC de 2006, le montant des DPU en France avait été recalculé en suivant le règlement  
européen mais de manière très restrictive.  La Confédération Paysanne nationale avait  alors saisi  par  deux fois le  
Conseil d’État, deux fois avec succès. A la suite de ces décisions et des réponses de la Cour de Justice de l'Union 
Européenne aux questions préjudicielles posées par le Conseil d’État, il s'est avéré que tous les paysans qui avaient  
souscrit,  pendant  les années  de référence,  une  mesure agri-environnementale  (ou  avaient  repris  des  terrains  sur 
lesquels étaient positionnées des mesures agri-environnementales) avaient droit à une revalorisation de leurs DPU !

2014 était la dernière année pour faire revaloriser les DPU (avant le passage aux DPB). Dans l'Indre 3 personnes se  
sont montrées intéressées par la démarche. Nous leur avons proposé une réunion d'information téléphonique avec le  
juriste de la Conf' nationale. Suite à cette réunion deux personnes ont réalisé un recours à l'amiable devant la DDT. Ce 
recours n'étant pas suffisant pour obtenir gain de cause, la Conf' de l'Indre s'est rapprochée de la Conf' du Limousin 
pour contacter un avocat qui puisse défendre l'ensemble des dossiers devant le tribunal administratif. En effet, en se 
regroupant avec le Limousin, c'est plus d'une vingtaine de paysan(e)s qui vont faire valoir leurs droits !
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Affaire à suivre.

3. ÉVÉNEMENTS

Fête de l'agriculture

L'Agriculture Paysanne comme thématique de la fête, sur la ferme de la Carrière ! (Cf. Annexe3)

« Sur une ferme ! », tel était le choix du comité et du groupe qui organisait le grand moment festif annuel de la Conf. 
Ainsi, ce 20 septembre, à Rosnay, chez Sébastien et Christophe Heslouis, au milieu des vaches Salers, a eu lieu la fête 
de l'agriculture paysanne 2014. La météo, capricieuse le matin au moment du montage, fut radieuse toute l'après-midi 
pour accueillir les participants venus en masse. Près de 350 personnes se sont prêtés aux différentes animations :  
balade et description d'une fosse pédologique avec Joël Moulin, stands associatifs, buvette pleine de dégustation et 
d'échanges,  interventions  d'un  duo  pittoresque  et  désopilant,  visite  de  la  ferme  et  discussion  sur  le  concept  
d'agriculture paysanne, et le soir, dans la stabul, repas picoré auprès des producteurs nombreux en écoutant du rock 
bien fort ! Jusqu'à ce que l'orage fasse sauter  les plombs et les bâches des stands alourdies de tant d'eau.  Mais 
qu'importe,  la soirée n'était  pas terminée !  Un choix  de lieu pertinent,  à  suivre pour  2015, et  encore  merci  aux  
Brennoux !

Forum     : la place des paysans dans les filières agricoles  

Nous nous sommes retrouvés une vingtaine le 5 décembre 2014 pour un forum autours des filières agricoles, en 
particulier dans les filières longues. (Cf. Annexe 3) Deux intervenants sont principalement intervenus :

Régis  Hochart,  Agriculteur,  représentant  la  Confédération  Paysanne  au  CESE  (Conseil  Economique  Social  et 
Environnemental), nous a tout d'abord fait un état des lieux des filières et de la place des paysans dans celles-ci.

Selon lui, pour répondre aux enjeux actuels de l’agriculture, les circuits de proximité ou circuits courts sont nécessaires. 
Mais comme pour l'agriculture biologique, ils ne peuvent pas être développés sur tous les territoires dès demain.

Actuellement  près de 95 % des agriculteurs sont engagés dans des filières dites « longues ».  Cela est  à relier à 
l'organisation générale des filières. En France depuis 1984, elles se sont structurées avec les interprofessions. Cela a 
conduit à une spécialisation où 1 filière correspond à 1 produit. Dans le cadre de marchés ouverts et internationalisés,  
les filières se sont spécialisées et exportent souvent leurs produits. Néanmoins, les agriculteurs impliqués dans ces 
filières peuvent faire des choix dans leurs systèmes qui s'inscrivent dans l'agriculture paysanne. 

- D'une part, parce qu'il y a une interdépendance des filières sur les territoires. Elles ont nécessité de  coopérer avec les  
autres filières pour développer une agriculture durable et créatrice de valeur. C'est une obligation pour générer une 
dynamique locale.

- D'autre part, parce que face à une concurrence internationalisée, il importe de spécifier et différencier les produits. 
C'est à dire avoir des produits qui soient identifiables, soit parce qu'ils présentent une spécificité technique (exemple 
des blés panifiables par rapport à des blés non panifiables), soit parce qu'ils sont gage de qualité gustative (exemple 
des produits Label Rouge) ou encore parce qu'ils sont associés à un territoire (AOP, IGP etc.).  La démarche Agriculture 
Paysanne est en cohérence avec les démarches de spécification et de différenciation et peut s'y adosser.

Maryline Filippi, chercheuse à l'INRA et enseignante à l'ENITAB, nous a quant à elle développé les enjeux auxquels 
doivent répondre les coopératives agricoles et la place que cela laisse aux paysans.

Depuis les années 1990, les coopératives agricoles  françaises  connaissent de profondes mutations.  Regroupant  3 
agriculteurs sur 4, leur nombre s’est réduit de moitié alors que dans le même temps, le développement de groupes  
coopératifs contrôlant, seuls ou à plusieurs, des filiales de statut commercial, a connu une ampleur sans précédent.  
Cette  concentration  est  très  importante  même  si  elle  est  à  relativiser  par  rapport  à  celle  dans  les  autres  pays  
européens. 
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Les coopératives  et  donc,  leurs  associés  propriétaires,  ont pour  obligation de concilier  les spécificités  du modèle 
coopératif avec la compétitivité des marchés tout en respectant leur finalité, rendre service à leurs membres. Dès lors,  
l’enjeu essentiel est celui de la gouvernance. Il s’agit, dans des structures devenues complexes de préserver et de  
conserver l’exercice du pouvoir légitime des associés propriétaires tout en renforçant la capacité d’innovation pour 
créer de la valeur ajoutée sur les territoires, consolider les filières de production, animale et végétale, en préservant 
une diversité des systèmes de production et rester compétitifs sur des marchés internationaux, volatiles et incertains.  
Cela nécessite une rigueur et une transparence dans la gestion, une écoute attentive des besoins des producteurs, une 
formation  des  administrateurs  afin  de  développer  des  stratégies  associant  des  réponses  locales  aux  problèmes 
globaux. Un challenge qui ne peut réussir sans une prise de conscience et une implication collective et individuelle de 
tous.

Nous avons ensuite débattu de façon approfondie sur ces différents aspects, en particulier sur les difficultés pour les 
groupes coopératifs devenu multinationales d'avoir une gouvernance intégrant réellement l'avis des coopérateurs.
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4. FONCTIONNEMENT

Le fonctionnement interne de la Confédération Paysanne de l’Indre

En 2014, le comité départemental de la Confédération paysanne de l’Indre se composait de onze membres : Paulette 
Aubailly, Bruno Bardon, Catherine Calame-Thoby, Nicolas Calame, Jean-Pierre Fonbaustier, Philippe Guénin , Sylvain 
Gourbault, Sébastien Heslouis, Julien Moreau, Laurent Moreau, Laurent Parapel, Brigitte Parry, Vincent Van Biesbroeck.

Ils se sont mobilisés tout au long de l'année en se réunissant chaque mois pour coordonner les activités du syndicat 
et traiter l'actualité agricole (le comité s'est réuni 11 fois en 2014).

Le travail du comité est complété par celui du bureau, composé de six personnes, qui assure la gestion quotidienne 
du syndicat. Le bureau était cette année composé des personnes suivantes :

- Co Portes Paroles : Nicolas Calame, Laurent Moreau (gestion de la communication externe)

- Secrétaire Général : Sylvain Gourbault (gestion des salariées)

- Secrétaire adjoint : Laurent Parapel (gestion des comités)

- Trésorier : Sébastien Heslouis  (gestion des finances)

- Trésorier adjoint : Julien Moreau (en appui à la gestion des finances)

De nombreuses personnes s’impliquent également pour représenter la Confédération Paysanne dans les différentes 
instances agricoles du département. (cf. liste en Annexe1)

Le fonctionnement avec l'ADEARI

Trois  membres  du  comité  départemental  ont  aussi  fait  partie  du  conseil  d'administration  de  l'ADEARI  (Catherine 
Calame,  Laurent  Parapel  et  Laurent  Moreau)  en  2014.  Cela  permet  de  faire  le  lien  entre  les  actions  syndicales 
défendues par la Confédération paysanne et les activités de développement menées par l'Adeari.

Le lien entre les structures est également assuré par un binôme de salariées embauchées par l'Adeari,  qui ont du 
temps de mis à disposition pour assurer l'animation du syndicat. Ce binôme a été modifié en cours d’année : Laure 
Courgeau a été remplacé par Clémence Vermot-Fèvre au printemps et Céline Sanz a pris la suite de Laura Stevens en  
hiver. 

Le     fonctionnement     avec     le     réseau     Confédération Paysanne  

Sylvain Gourbault et Laurent Moreau ont été élus au comité régional de la Confédération paysanne du Centre pour y 
représenter la CP 36 et ont donc participé aux différents temps de réunions physiques et téléphoniques.

Jean-Pierre Fonbaustier et Nicolas Calame se sont rendus à l’Assemblé Générale de la Conf' nationale à Bagnolet les 4 
et 5 avril 2014.

Jean-Pierre Fonbaustier a représenté la région Centre au comité national de la Confédération paysanne nationale. 
Jean-Claude Moreau fait partie du comité de publication de Campagnes Solidaires. Enfin, des paysans participent de 
façon plus ou moins régulières à des réunions téléphoniques thématiques, en région ou au national.
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5. COMMUNICATION ET ÉCHANGE

Les     supports     d  ’  informations  

La lettre électronique interne a continué d'être envoyée, de façon régulière : tous les 15 jours.  A destination des 
adhérents de la Conf 36 et de l’ADEARI, elle n’est diffusée que par mail. 15 lettres ont été réalisées et envoyées en 
2014. Elles ont  pour but de coller au plus près de l'actualité. Elles répercutent les informations de la Conf (locales, 
régionales et nationales) mais aussi celles données par l'administration, elles annoncent les événements de la CP36 et 
de l’ADEARI (manifestation, rencontres, formations...), et permettent la diffusion des annonces.

Le journal Berry Paysan est paru 3 fois au cours de l'année 2014. C’est le comité de rédaction, composé de 4 paysans 
et de Laura Stevens puis Clémence Vermot-Fèvre (animatrices), qui gère son contenu et sa parution. Il est diffusé 
auprès de 450 personnes ou organismes. L'objectif du journal est de diffuser plus largement notre façon de voir 
l'agriculture et nos revendications syndicales. Des adhérents y donnent leur point de vue, il traite de l'actualité 
syndicale, de l'agriculture paysanne, des expériences vécues par des agriculteurs etc.   Dans chaque numéro,  un 
dossier thématique permet d’approfondir un sujet particulier. Cette année, les thématiques étaient : la représentation 
syndicale, les outils pour la transmission du foncier, les GIEE dans la loi d'avenir.

Par ailleurs, la Conf’ sollicite régulièrement la presse locale pour lui faire part de ses revendications et de ses actions 
syndicales (voir les articles de presse en annexe) : presse écrite (NR, Echo la Marseillaise, Echo du Berry) mais aussi 
télévisée (Bip TV) et radiophonique (France Bleu Berry).

La Conf36 gère également les abonnements à Campagnes Solidaires, le journal mensuel de la Conf nationale.

Enfin, en décembre 2014,  un document de communication générale des Confédération Paysanne du Centre et de 
l’Indre  a  été  envoyé  en  2000  exemplaires.  Il  s'agissait  de  donner  aux  agriculteurs  la  vision  de  la  Conf'  sur 
l'industrialisation de l'agriculture, les traités de libre échange, la PAC et le foncier ainsi que de susciter de nouvelles  
adhésions au syndicat.

Les moments d’échanges

Les rencontres locales de l'hiver

Une quarantaine d'adhérents se sont retrouvés sur leur territoire, début janvier. Au menu des discussions : la PAC et la 
loi d'avenir  bien évidemment mais aussi  les réalités locales !  Ces rencontres  sont l'occasion de se retrouver  entre 
adhérents et de partager les problématiques vécues sur la ferme, les préoccupations syndicales de chacun...

Une formation sur la loi d’Avenir Agricole

Nous nous sommes retrouvés à une quinzaine le 13/01/2015 pour une formation sur la loi d'avenir telle qu'elle a été  
voté et comment elle se met en place.

Nous avons apprécié les apports juridiques précis et complets de Jacques Bonati, juriste à la Confédération Paysanne 
nationale.
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ANNEXES

Annexe 1 : Représentants de la Confédération Paysanne de l’Indre dans les différentes 
instances en 2014

Annexe 2 : Présentation chronologique des activités de la Conf' en 2014

Annexe 3 : Quelques articles de presse
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Annexe 1     : Tableau de représentants de la Conf'36 dans les différentes instances  
En 2014

En plus de ces représentations, un référent par canton est défini pour recevoir les notifications Safer. 
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COMMISSIONS Nom Prénom Tel

CDOA structures et économie
CALAME Nicolas  (1-Bruno BARDON / 2-Hervé SOYER) 02 54 47 23 12
BRULET Didier (1-Frédéric GAGNOT/ 2-Sébastien HESLOUIS) 02 54 07 74 06

CDOA Environnement CALAME Nicolas et BRULET Didier
CDOA commission élevage CALAME Nicolas 02 54 47 23 12
CDOA Agridiff BARDON Bruno 02 54 38 95 83
CDOA Commision Agrément GAEC BRULET Didier (suppléant Bruno Bardon) 02 54 07 74 06

CDCEA GUENIN Yannick 02 54 36 94 91

Comité départemental Installation CALAME Nicolas 02 54 47 23 12

Stage 21h – Installation CALAME Nicolas / BRULET Didier

Agriculteur Demain BARDON Bruno 02 54 38 95 83

Commission consultative des baux ruraux

Tribunal paritaire des baux ruraux

SOYER Hervé
02 54 35 65 46

Calamités GOURBAULT Jean-Louis 02 54 47 13 19

Élus Chambre départementale
GUENIN Yannick 02 54 36 94 91
FONBAUSTIER Jean-Pierre 02 54 49 07 64

Commission AB de la ferme des Bordes (élu Chambre) GUENIN Yannick 02 54 36 94 91

Comité d'orientation de la chambre d'agriculture:
Comité d'Orientation Installation/Transmission (COIT) GUENIN Yannick 02 54 36 94 91

Comité d'orientation de l'Elevage GUENIN Yannick 02 54 36 94 91
Comité d'Orientation Agronomie FONBAUSTIER Jean-Pierre 02 54 49 07 64

Comité d'Orientation de l'Environnement FONBAUSTIER Jean-Pierre 02 54 49 07 64
emploi-formation FONBAUSTIER Jean-Pierre 02 54 49 07 64

Elu Chambre régionale MOREAU Laurent 02 54 37 54 67

CESER MOREAU Jean-Claude 02 54 48 24 85

Comité SAFER 02 54 48 13 92

CFAAD (=CFA) PARRY Brigitte 02 54 28 01 47

CFPPA PARAPEL Laurent 02 54 49 82 30

EPLEFPA FONBAUSTIER Jean-Pierre 02 54 49 07 64

Comité national de la Conf FONBAUSTIER Jean-Pierre 02 54 49 07 64

Comité régional de la Conf
MOREAU Laurent 02 54 37 54 67
GOURBAULT Sylvain 06 87 89 66 60

GDMA Vacant 

GDMA commission bovine JAMBUT Denis 02 54 30 19 94

GDMA commission ovine PARRY Brigitte 02 54 28 01 47

GDMA commission caprine CALAME Catherine 02 54 47 84 28

Contrôles sanitaires / identification MOREAU Julien 06 77 17 01 44

CUMA LEMANE Patrick 02-54-06-04-41

VIVEA régional FOUCHEZ Marie Agnès (Loiret – région)

VIVEA départemental (commission consultative) vacant

Irrigation BRULET Didier 02 54 07 74 06

Observatoire des ressources en eau BRULET Didier 02 54 07 74 06

Natura 2000 / Aires protégées HESLOUIS Sébastien 02 54 39 47 28

Commission agricole du PNR REULIER Thierry 02 54 28 09 61

Suivi Social (MSA – Retraite...) REULIER Nadine 02 54 30 01 79
Groupama BRULET Robert 02 54 22 31 15

Foncier (groupe régional) ROGER Manuel 02 54 40 06 02
Attac 36 CALAME Nicolas 02 54 47 23 12

Pays

Service de remplacement (Geadra) PARAPEL Laurent 02 54 49 82 30

Poste de membre de droit vacant.
Lors des élections, les candidats conf' ont été élus comme suppléants 
(2009) : JP Fonbaustier, Bruno Bardon, Michel Moreau, Yannick Guenin, 
Jean-Yves Poirier

suppléants élus (2009) : JP Fonbaustier, Michel Moreau, Jean-Yves Poirier
Commission Départementale d'Aménagement Foncier 
(remembrement, géré par CG)

MOREAU  Michel (suppléant : Frédéric Gagnot)

M. BIETS (Champagne) / C. CALAME (Val de Creuse- Val d'Anglin) / P. 
REULIER – P. AUBAILLY – Y. GUENIN (La Châtre)



Annexe 2 : Présentation chronologique des activités de la Conf' en 2014
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Annexe 3 : Quelques articles de la revue de presse de 2014

Dans la Nouvelle République du 23/02/2014 

Le grand témoin  " Salon de l'agriculture, une campagne idéalisée " 

Éleveur à Saint Plantaire, Nicolas Calame, 37 ans, est porteparole de la Confédération 
paysanne. Il commente l’actualité qui le concerne. Lorsqu'on l'interviewe, Nicolas Calame, 
éleveur bovin, précise, avec une petite fierté : « Je préfère dire que je suis paysan, plutôt 
qu'agriculteur. » Nicolas Calame a repris la ferme familiale. Il a deux enfants et une 
compagne, salariée, ainsi qu'un autre employé. Lecteur de la NR, il prête, évidemment, une 
attention particulière à l'actualité environnementale et agricole.

> Lundi. « Comme beaucoup, je lis le Journal des sports. La Berrichonne a enfin gagné trois 
matches de suite et elle remonte. C'est bien. C'était un weekend chargé, avec le record du 
saut à la perche de Lavillenie et les Jeux olympiques, que je suis, mais pas comme d'habitude. Je suis profondément 
choqué par le coût de ces JO, presque 45 milliards d'euros, que Poutine a voulus dans une ville sans neige. C'est un 
désastre économique et écologique. »

> Mardi. « J'ai bien noté l'article sur les jeunes Réunionnais creusois face à l'Histoire qui ont, pour certains, vécu des 
horreurs dans les fermes. On fait un peu un amalgame. Il faut aussi se rappeler de la réalité sociale de l'époque. Les 
ouvriers agricoles qui allaient à la louée pour vendre leurs bras n'étaient pas mieux traités. Dans la page 
environnement, je retiens que Le Poinçonnet est bon élève pour les économies d'éclairage public, alors que l'Indre est 
mauvais élève. Ce qui prouve que c'est bien une volonté politique. »

> Mercredi. « L'inauguration de La Grange, le magasin de producteurs de la FDSEA, est une initiative bienvenue, mais, 
problème, il faut avoir sa carte au syndicat agricole. On ne parle pas de la délocalisation de la FDSEA qui s'est installée 
dans des bureaux du Crédit agricole, juste à côté, et du coup, il y a des bureaux vides à la Chambre d'agriculture. Je ne 
comprends pas. »

> Jeudi. « J'ai lu tout le numéro spécial agriculture, avec l'interview du président de la Chambre qui parle de la ferme 
Indre. Un terme qui ne signifie rien et reste une vue de l'esprit. Dans chaque ferme, il y a des hommes et des femmes 
qui essayent de vivre de leur métier. Par ailleurs, la Chambre d'agriculture ne met pas vraiment les moyens pour 
l'installation des jeunes. L'Indre a quatre AOC en fromage de chèvre et la production de lait a chuté de 21 % en région 
Centre. On ne fait rien pour cette filière et les éleveurs se cassent la figure. »

> Vendredi. « J'ai prêté attention à votre article sur les petites communes qui cherchent désespérément des candidats 
pour les municipales. La commune reste l'échelon le plus proche des citoyens et les citoyens s'en détournent, c'est 
dommage. A Fontgombault, je suis heureux qu'il y ait enfin deux listes et, dans la liste d'opposition, il y a mon 
collègue de la confédération, Laurent Moreau. En page nationale, on ne loupe pas le Salon de l'agriculture. J'y suis allé 
trois fois. Je ne suis pas fan des foules, mais je comprends que le salon reste une vitrine pour nos productions du 
Berry. C'est la rencontre de la campagne et de la ville et c'est bien pour les jeunes citadins. Mais on y présente aussi 
une campagne idéalisée, bucolique, avec des animaux bien propres. Le quotidien, pour nous, c'est aussi d'avoir les 
pieds dans la boue et dans la m... »

Propos recueillis par Jacky Courtin
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Nicolas Calame : « J'espère que les  
citadins liront votre supplément 
agriculture. »



Dans la Nouvelle République du 20/06/2014 " Non aux fermes-usines " 
Obterre.  Une vingtaine de paysans ont démonté 
une salle de traite pour dénoncer le projet de la 
ferme-usine de mille vaches dans la Somme.

Ils  ont  adressé  une  lettre  à  Stéphane  Le  Foll, 
ministre  de  l'Agriculture,  après  avoir  mené  une 
action d'éclat au lieu-dit « Les Grands-Morins », à 
Obterre, dans la ferme de M. Pournin, paysan qui 
contraint de cesser son activité laitière en 2008. 

 « Nous avons procédé au démontage de sa salle  
de traite,  écrivent-ils.  Nous vous faisons parvenir  
un morceau de son bien pour vous signifier que nous soutenons nos collègues qui ont démonté la salle de traite de la  
ferme-usine de la Somme, le 28 mai, et pour vous rappeler les conséquences auxquelles vos choix vont exposer le  
monde agricole. »

Mardi, une vingtaine de paysans de l'Indre et de l'Indre et Loire ainsi que des Amis de la Conf' se sont déplacés pour 
montrer  leur  soutien à l'action contre le projet  de ferme-usine de mille vaches en construction dans la Somme.  
Après avoir expliqué pourquoi la Confédération paysanne est contre ce projet, les porte-parole, Nicolas Calame et  
Laurent  Moreau,  accompagnés  d'autres  agriculteurs,  ont  donc  démonté  des  morceaux  de  la  salle  de  traite  de 
M. Pournin qui ont été adressés au ministre de l'Agriculture.

Cette action symbolique a été l'occasion, pour le syndicat agricole, de rappeler que le nombre d'exploitations laitières 
avait baissé de 42 % entre 2000 et 2010, ceci à cause de la fluctuation des prix du lait. « Avec cette ferme-usine dans  
la Somme, c'est la disparition des fermes laitières classiques qui risquent de se produire dans l'Indre,  expliquent les 
responsables de la Conf'. Il faut savoir que vingt-cinq fermes-usines de ce type par département suffiraient à assurer  
l'ensemble de la production laitière française. »

Dans la Nouvelle République du 19 septembre 
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Dans la Nouvelle République du 20 septembre :
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Dans la Nouvelle République du 09/12/2014 Les filières en forum         

« La Confédération paysanne de l'Indre a proposé vendredi à la chambre  
d'agriculture un forum sur le thème Les paysans dans les filières agricoles. 
Nous avons invité Régis Hochart, du Tarn-et-Garonne, qui est membre du  
Conseil économique et social et rapporteur pour la réforme de la Pac, ainsi  
que Maryline Filippin, chercheuse à l'Inra qui est spécialiste des  
coopératives agricoles », explique un responsable de la Conf'.
A l'heure où l'agriculture se pose souvent des questions sur son avenir, avec 
la volatilité des prix, les filières confrontées à la mondialisation, le syndicat 
qui s'interroge sur l'avenir des paysans a donc souhaité ce débat.
« Les situations sont très différentes pour les filières en France, explique 
Régis Hochart. Il faut essayer de les organiser au mieux pour qu'elles soient  
compatibles avec une agriculture paysanne. »

Dans l'Echo La Marseillaise le 06/12/2014

Rapport moral et rapport d’activités 2014 _ AG 19 février 2015- Saint Marcel
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Régis Hochart est venu du Tarn-et-Garonne         

    


